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82 demandes d’autorisations d’essais en champs de plantes transgéniques ont été déposées dans
des pays de l’Union européenne depuis janvier 2008 [1]. En comparaison, en 2007, 92 dossiers
avaient été déposés en 2007 (dont quatre finalement retirés) et 75 couvrant la même période de
janvier à début juillet. Légère augmentation donc, mais le fait le plus intéressant à observer est
qu’en 2008, plus de 50% des dossiers (45 sur 82) ont été déposés en Espagne, contre 41% à la
même période en 2007. L’Espagne renforce donc sa position de pays hébergeant le plus d’essais
en champs en Europe. Ce pays n’est pourtant pas exempte d’opposition aux PGM puisqu’une
pétition signée par plus de 300 chercheurs et représentants de la société civile demandant un
moratoire sur les PGM a été présentée en janvier 2008 (cf. Inf’OGM n°7, janvier 2008, ESPAGNE
– La société civile réclame un moratoire sur les OGM).
Autre fait important, aucun dossier n’a été déposé en France en 2008. L’absence d’un instance
d’évaluation (la CGB n’ayant été renouvelée qu’en juin), l’avis négatif de la Haute autorité en
janvier sur le maïs Mon810 et les arrachages des essais pluriannuels encore aux champs ont
probablement dû freiner quelques ardeurs.
Qui dépose ces dossiers ? Quelques instituts de recherche mais surtout des entreprises privées
puisqu’elles ont déposé 54 des 82 dossiers. Ainsi, Syngenta a 16 demandes en cours, Pioneer 15,
Monsanto 13, Bayer huit et Limagrain deux. Précisons que Limagrain a récemment annoncé
vouloir délocaliser ses essais en champs hors de France, dans des pays où ils ne risqueront pas
d’être l’objet de fauchage [2]. Il semble donc que pour elle, ces pays se situent hors d’Europe,
confirmant indirectement le peu d’enthousiasme des européens vis-à-vis des PGM.
Quelles plantes sont concernées ? Sur ce point aussi, pas de surprise : le maïs reste la plante la
plus testée puisque 54 des 82 dossiers la concernent. Coton, betterave, pomme de terre sont
toujours présents. L’orange est l’objet de trois essais, le blé de deux essais (un en Allemagne et un
en Hongrie), tout comme le citrange. Enfin, un dossier pour chacune de ces plantes a été déposé :
concombre, tabac, colza et peuplier.
Outre les 70 essais de recherche et développement, soulignons que sur les 82 dossiers déposés,
une douzaine concerne des essais en vue de l’enregistrement de variétés transgéniques dans un
catalogue des variétés, étape obligatoire avant commercialisation. Sont concernés les maïs Bt11,
NK603, 1507, 1507*NK603, NK603*Mon810, 59122, 1507*59122 et 1507*59122*NK603. Ces
essais en vue d’enregistrement ont tous lieu en Espagne.
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